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I. Les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2016 publiés dans le rapport financier annuel (diffusé et mis en ligne sur le 
site de la société www. ymagis. com le 16 mai 2017) ainsi que la proposition d’affectation du résultat publiée au Bulletin des Annonces légales 
obligatoires le 26 mai 2017 dans l’avis préalable, ont été approuvés sans modification par l’assemblée générale du 30 juin 2017.

II. Attestations des commissaires aux comptes
(Extraits des rapports)

1. Opinion sur les comptes annuels. — « Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société 
à la fin de cet exercice. »

« En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance l’élément suivant :
— Les titres de participation et les créances rattachées sont évalués à leur coût d’acquisition et dépréciés, le cas échéant, sur la base de leur valeur 
d’utilité selon les modalités décrites dans la note 1.1.2 « Titres de participation et créances rattachées » et dans la note 2.3 « Etat des provisions » de 
l’annexe. Sur la base des informations qui nous ont été communiquées, nos travaux ont consisté à apprécier les données sur lesquelles se fondent ces 
estimations et à vérifier que les notes de l’annexe donnent une information appropriée.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc 
contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. »

2. Opinion sur les comptes consolidés. — « Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu'adopté dans l'Union 
européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, ainsi que du résultat de l'ensemble constitué 
par les personnes et entités comprises dans la consolidation. »

« En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance l’élément suivant :
— La note 3.2 « Recours à des estimations » de l’annexe mentionne les estimations significatives retenues par la Direction, en particulier celles 
relatives à l’appréciation de la valeur des goodwills (note 6.1 « Ecart d’acquisition ») et celles relatives à la valorisation de la technologie RBC (note 
6.2 « Immobilisations incorporelles »). Sur la base des informations qui nous ont été communiquées, nos travaux ont notamment consisté à apprécier 
les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent les estimations utilisées par la Direction, à revoir les calculs effectués et à vérifier que les notes 
de l’annexe donnent une information appropriée.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes consolidés, pris dans leur ensemble, et ont donc 
contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. »

Neuilly-sur-Seine et Paris, le 16 mai 2017.
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